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La chasse au filet
au temps des Romains.

(Avec planches.)

Ceux qui ont de bons chiens n'ont pas besoin
de filets... Les filets dans les Gaules sont entie-
rement bannis de la chasse par tous ceux qui n'y
cherchent point de quoy vivre mais un honneste
divertissement.

Traites de la chasse composes par Arrian
athenien, appelle Xenophon le jeune et par
Oppian, 1690.

T1 y a quelque trois ans, visitant en docte compagnie les

belles mosaiques de Bosceaz, nous avons emis l'hypothese

que le soi-disant cortege rustique n'etait autre qu'un depart

pour la chasse. La vue du filet debordant du char evoquait

pour nous une merveille de l'art mycenien reproduite dans

les premieres pages de 1 'Apollo1 de Salomon Reinach et

representant un taureau, fou de rage, se debattant dans des

rets. Le rapprochement pouvait paraitre quelque peu
paradoxal tant l'allure paisible, le pas tranquille et lent de l'atte-
lage de Bosceaz contraste avec les ruades eperdues qui s'ins-
crivent au flanc des gobelets d'or de Vaphio.

Neanmoins M. Maurice Barbey, qui nous faisait les hon-

neurs du Vieil Orbe, voulut bien nous dire que cette
interpretation serait consignee dans les archives de l'Association,
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de meme que l'avis de Mlle Marguerite van Berchem qui
croyait reconnaitre des torches dans le faisceau de baguettes

porte par le second personnage de la composition.
Tant de courtoisie ä l'egard de deux visiteurs plus verses

dans l'art de la mosaique chretienne et musulmane2 que
dans celui des pavements antiques, meritait quelques recher-
ches complementaires et trois jours plus tard le signataire
de ces lignes ecrivait la lettre qui suit :

Geneve, Ii aoüt 1930.

Cher Monsieur Barbey,

Puisque vous prenez si aimablement note des interpretations
qui vous sont suggerees par les visiteurs des mosaiques d'Orbe,
permettez-moi de preciser celle que j'ai emise samedi dernier.

Je me suis reporte aujourd'hui au mot Venatio du Diction-
fiaire des antiquites grecques et romaines, de Daremberg et

Saglio, et j'y ai releve la description suivante : « mosaique
d'Hippone : en travers d'un saltus un filet est tendu, dissiinule

par des branchages, au filet est annexee une cage oü doit se

trouver un appät, des rabatteurs, proteges par des boucliers
ovales, y poussent, ä l'aide de torches enflammees, un lion, une
lionne et des pantheres. — G. de Pachtere, Inv. des mos. de

l'Afrique, III, n. 45 (ajouter a la bibl. la reproduction dans

Blümner, Rom. Prwataltert., 1911, fig. 83). Cf. Oppian, IV,
77 et p. 689, n. 16 sq. »

Je crois que voilä l'explication de votre beau « defile rus-
tique ». II s'agit bei et bien d'un depart pour la chasse, sur le

char le lourd et volumineux filet, capable de resister aux betes

feroces — rappelez-vous la fable de La Fontaine du lion et du

rat — le rabatteur avec son pot ä feu et ses torches sous le bras

— entre parentheses c'est Mlle van Berchem qui, la premiere,
a eu l'idee de torches -- et enfin le sonneur de buccin ou de cor,

appuye sur la massue dont on ne voit plus aujourd'hui que le

manche. Cette massue intervient ä point pour preciser 1'inter-

pretation.
Je n'ai pas le loisir de pousser plus loin l'etude de cette

mosaique, mais ä l'aide des references du Dictionnaire vous n'au-
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rez pas de peine ä retrouver des figurations de chasse au filet
dont le vase de Vaphio etait !a premiere ä m'etre venue ä

l'esprit.
Je saisis cette occasion pour vous remercier de votre si aima-

ble accueil d'avant-hier et vous renouveler mes felicitations
pour les garanties si judicieuses qui assurent la conservation
de ces magnifiques mosa'iques.

Le mois suivant M. Barbev repondait que M. Felix
Staehelin, ä Bäle, s'etait interesse ä cette interpretation et

qu'i'l en ferait etat dans sa seoonde edition de Die Schweis

in römischer Zeit. Effectivement en 1931 paraissait la

nouvelle edition de ce livre magistral et deux lignes ä la

page 376 mentionnaient la conjecture du visiteur occasionnel

qui se tint des lors pour tres satisfait d'un temoignage aussi

autorise. II n'y avait plus, selon nous, qu'ä debaptiser le

soi-disant « cortege rustique » et ä le presenter dorenavant

aux visiteurs comme un depart pour la chasse.

C'etait un peu trop simplifier les choses. La publication
dans la Revue historique vaudoise de novembre-decembre

1932 et le tirage ä part sous l'egide de l'Association du

Vieil Orbe Pro Vrba d'une etude de M. le professeur
P. Schazmann 3, sont venus tout remettre en question et

montrer qu'on ne rompt point si facilement avec une tradition

quasi secullaire. L'appellation de «cortege rustique»
employee en 1841 lors de la decouverte de la mosaique risque
de se perpetuer. II faut en finir une fois pour toutes avec

une locution qui n'a aucun sens en l'occurence et donner ä.

la mosaique de Bosceaz un titre en rapport avec son sujet.
Le depart pour la chasse semble le plus indique.

* * *

Necessite ou plaisir, la chasse a, de tout temps, tenu une

place de premier rang dans les preoccupations de l'homme,
mais en raison inverse de son degre de civilisation. Le cita-
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din n'y pensait guere, et pour cause, alors qu'a la campagne
c'etait et c'est souvent encore la grande distraction. Plus
Ton s'eloigne des centres, plus la chasse prend d'imiportance.
On congoit done aisement que ce n'est pas ä Rome que l'on

se documentera le mieux sur la chasse au temps des Cesars,

mais dans les confins de 1'empire romain.

Une des chasses usitees dans l'antiquite et qui n'est

plus guere pratiquee aujourd'hui que par les braconniers et

par les negres 4 etait la chasse au filet. Pline et Virgile la

decrivent sous sa forme la plus rudimentaire. On barrait la

route aux betes et on les poussait vers le piege ä grand
renfort de chiens et de cris. Un bas-relief conserve au musee

de Cluny et provenant de l'eglise Saint-Landry 5 illustre par-
faitement ce genre de chasse (fig. i). Trois chiens excites par
un Amour poursuivent deux lievres qui se jettent dans un

filet place au centre de la composition. Derriere le filet trois
Amours et un chien tenu en laisse attendent le gibier. Un
bloc au musee de Bonn 6 offre une scene analogue, trois
chiens poursuivent un lievre qui se jette dans un filet.

Sur un sarcophage d'Arles 7 la scene se corse (fig. 2). Le

filet de mailles plus larges est fait de fortes cordes. Deux
hommes s'arc-boutent pour y maintenir un cervide pendant

qu'un lievre s'echappe, passant entre des rets qui ne sont

pas pour lui.

Deux sarcophages ä Cahors 8 et ä Saint-Etienne de Deols

pres de Chäteauroux 9 s'inspirent du meme theme, mais ä

Cahors l'heureux fugitif, lievre ou lapin, est au milieu de

la composition et ä Deols ce sont deux loups, croit-on, qui
se debattent dans le filet.

A Narbonne c'est le retour de la chasse10 (fig- 3) - Un Eros

funebre ouvre la marche. Viennent deux hommes portant le

premier sur l'epaule gauche, le second sur la droite, pour
assurer l'equilibre, une perche ä laquelle est suspendu dans



Mus4e de Cluny
1. Cliassc au licvre

Photo Giraudon

Mus£e d'Arles

Mus6e de Narbonne

2. Chasse au sanglier et au cerf

3. Retour de chasse au sauglier

Musee du Louvre Photo Gtraudon

La mort d'Adonis
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une civiere un sanglier les pieds en l'air. Civiere et san-

glier sont minuscules, mais il n'y a pas ä se meprendre sur
la hure et les sabots. Trois homines, et c'est la le grand
interet du relief, portent sur leurs epaules le filet qui a servi
ä prendre l'animal. Trois hommes ne sont pas de trop pour
cette charge, alors que deux suffisent pour le gibier.

Tous les cinq sont vetus d'une tunique courte et d'un mantelet,

fourrure ou peau de mouton, destine peut-etrei ä amor-
tir le port du fardeau. Le premier de chaque groupe s'ap-

puie en marchant sur un baton, les supports du filet. L'avant-
dernier chasseur tient de la main gauche l'extremite d'une

sorte de cable, peut-etre la laisse d'un chien. Les tetes du

premier et du quatrieme chasseur sont tournees vers ceux

qui les suivent dont la main gauche se tend ä demi en avant,
geste d'interlocution. Ces chasseurs echangent leurs impressions.

Si des sarcophages nous passons aux mosa'iques, nous

trouvons ä Carthage cette meme chasse au sanglier (fig. 5)

dont Narhonne nous a donne le retour. La scene se deroule

de bas en haut sur trois registres. Le registre inferieur est

malheureusement aux trois quarts detruits Seuls les pieds

des personnages et les pattes des animaux subsistent. Leurs

positions respectives ont permis de reeonstituer tant bien que
mal la scene. Trois chasseurs et deux chiens, l'un de ceux-ci

tenu en laisse, debuchent un sanglier de sa bauge. Les chiens

ont, outre leur collier, une cuirasse qui les protege en partie
des coups de boutoir. La reconstitution est ingenieuse mais

non convain-cante. On ne fait pas face ä un sanglier qui

charge sans lui opposer une arme, une pierre, un baton... ou

une torche, autre chose en tout cas qu'une laisse enroulee

(fig. 4). L'attitude du chasseur ou du traqueur est trop cal-

quee sur ceille du coureur du registre median. Dans une

composition comme celle-ci l'artiste ne se repete pas. Chaque per-
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sonnage a son role bien defini qui n'est pas le meme dans le

debucher et dans la poursuite. Le second registre, admirable-

ment conserve, nous montre la phase principale de la chasse.

Le sanglier poursuivi par les deux chiens qui convergent vers
lui se precipite dans un filet tendu en demi-cercle. Derriere l'un
des chiens court un chasseur, la laisse enroulee dans la main

gauche. De l'autre cöte du filet un personnage, inexplicable
ä premiere vue, leve le bras droit et tient de la main gauche

un seau comble dans lequel plongent deux cordelettes qui
pendent au dehors 12. Nous reviendrons tout ä l'heure sur ce

singulier chasseur. Le registre superieur enfin montre le

retour, le sanglier lie ä une percbe portee par deux hommes

s'appuyant sur des batons. Un des chiens flaire la bete tout
en trottant, l'autre a pris la tete du cortege.

Le filet tendu en demi-cercle se retrouve sur mainte mo-

saique, notamment aux tombes des Nasonii13 et sur la mo-

saique de l'oued Atmenia (chasse ä 1'antilope) ", mais c'est

ä Carthage que la battue est la plus serieuse 15 (fig. 9). Un

lion, une lionne, trois pantheres, deux autruches, deux anti-
lopes sont refoules par des cavaliers et des pietons dans une

enceinte de filets dissimiules par des branchages. A trois
reprises ce filet se gonfle en poche pour contenir des ani-

maux domestiques, boeufs et moutons, appäts ou kraals de

protection, comme des absidioles autour d'une abside. Qua-

torze traqueurs, proteges par des boucliers ronds, s'incur-

vent en cordon serre, 1 'indago, et refoulent les fauves ä l'aide
de torches enflammees, selon les regies du traite d'Oppien.
Un rabatteur git sur le sol aux prises avec une pan-
there. Le but de la chasse est evidemment de capturer
Vivantes des betes pour le cirque. Une panthere semble sur le

point d'entrer dans une cage montee sur roues dont la trappe
est levee. Une autre cage semblable trainee par deux che-

vaux arrive sur la gauche. De l'autre cöte du filet, non loin



Mus£e du Bardo I 1515 Photo Direction des Antiques et Arts

5. Chasse au sunglier

Mosaique trouvee a Villelaure (Vaucluse)

6. Chasse au liövre

Mus^e du Bardo A 171 Photo Direction des Antiquitds et Arts

7. Depart pour la chasse
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de deux pique-niqueurs que sert un cuisinier noir, trois cages,
reconnaissables ä leurs trappes, forment la reserve. Au-des-

sus un cavalier capture un cheval sauvage au lasso. Cette

somptueuse composition est attachante ä plus d'un titre.
Bornons-nous a constater qu'un filet de ces dimensions de-

vait etre encombrant et pesant, assez pour faire la charge,
ä tout le moins, d'une des cages amenees ä vide.

Ne laissons pas l'Afrique sans jeter un coup d'oeil sur le

premier registre d'une mosaique du Bardo dite l'offrande de

la grue (fig. 7). II y a de tout dans ce tableau qui ne compte

pas moins de cinq registres, une Diane nimbee, un Apollon
sagittaire, une garde d'honneur, des cavaliers poursuivant
des fauves, et dans la partie inferieure, tres deterioree, on

distingue une cage en charpente ä claire-voie dont la trappe
mobile est maintenue en l'air par un chasseur. Le catalogue
du musee Alaoui18 est plutöt sobre sur le premier registre :

« deux cavaliers... suiivis d'un valet fouaillant devant lui
un mulet charge de provisions et d'un rabatteur portant une

matraque sur l'epauie ». Sont-ce bien des provisions que

porte le mulet et quel fouet singulier et quelle lance plus

singuliere encore Pour nous, nous n'hesitons pas ä voir
dans la charge du mulet un filet de chasse soigneusement
enroule en masse ovoide ä ses extremites, comme sur les

epaules des chasseurs de Narbonne. La lance munie d'une

rondelle d'arret devait servir ä enrouler ou a derouler l'en-

gin et ä clouer la bete empetree dans les rets. Le fouet, si

particulier et si ostensibilement leve, devait avoir un autre
role sur le terrain. Sans doute le crochet dont il est muni

permettait-il de rabattre rapidement le filet sur l'animal

capture en s'en tenant ä distance respectueuse. Un crochet

analogue, sans corde ä fouet, se voit ä la main d'un chasseur

courant derriere ses chiens ä la poursuite du gibier
vers un filet barriere 17 (fig. 6). Le mulet porte encore un
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objet malaise ä definir, mais la scene n'est pas douteuse,
c'est bien un attirail de chasse que Ton empörte de la villa
et Ton comprend le geste du premier cavalier, le seigneur
de la villa, se retournant sur son cheval pour faire ses der-
nieres recommandations t»u presser Failure de ses serviteurs.

Depart, retour de chasse, battue, ces diverses compositions
s'eclairent, se completent les unes par les autres. Retournons
maintenant ä Bosceaz et voyons si notre mosaique n'est pas

deplacee au milieu des tableaux qui precedent.

* * *
Tous ceux qui sont alles ä Bosceaz ou qui ont etudie le

pseudo-cortege rustique (fig. 8) sur le dessin de Bursian,
inlassablement reproduit depuis le milieu du XIXme siecle,

ont ete frappes de l'originalite de cette mosaique par rapport
ä celles qui l'avoisinent. II ne s'agit plus de dieux ni de

deesses, ni de ces motifs stereotypes, labyrinthe ou paysage
du Nil, dont ä l'instar de Rome les fonctionnaires faisaient

paver leurs villas dans tout l'Empire. La dimension des per-

sonnages, la grosseur des smaltes font penser ä un artiste
local utilisant les ressources du cru.

Le char a ete des longtemps reconnu pour une de ces

charrettes primitives telles qu'on en emploie encore en

Suisse et en Savoie, dites char ä ridelles. Entre les roues on

se plait ä reconnaitre le frein dit sabot qui a donne lieu ä

de si savoureuses bornes encore en place dans le canton de

Vaud. Nous ne resistons pas au plaisir de publier celle qui,

malgre sa date recente, orne l'entree du petit musee de

Romainmötier :

LA L O I
DEFEND

DENRAYER
SANS SABOT
ET CCETRERA



Mosaique de Bosceaa, pris Ort» (Sui»*e, canton da Vaud)

Transport du fik't dc chasse
8. Depart pour la chasse

Un rabattcur, ses torches
et son pot-a-feu

Photo Bolssonnas 1933

Sonncur dc buclna
s'appuyant sur unc massue

ML-

MosaVque d'Hippone 9. Une chasse au filet
Lcs rabalteurs, abrites derriere des boucliers, forment un cordon, indago, et repoussent les fauves ä l'aide de torches cnflammees

Photo Bofstonnai 192S
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et de signaler Celles qui se trouvent sur la route de Saint-

Cergue pres de Trelex et sur la grand'route de Geneve ä

Lausanne entre Allaman et Saint-Prex.

Le filet qui repose sur le char a ete pris jusqu'ici pour
un filet de protection empechant la cargaison de tomber ls.

Mais la se fait sentir l'influence du dessin de Bursian qui,
au lieu de conserver au filet sa forme ovoide si caracteris-

tique, le dresse au carre derriere le dos du conducteur et

transforme en cordelettes d'attache ä l'arriere des pans de

filet qui retombent tres naturellement. Ou'apercoit-on ä tra-
vers les mailies d'autres mailles, tout simplement, aussi

bien rendues qu'il est possible de le faire avec le procede

rudimentaire de la mosa'ique.

Le second personnage qui a tant intrigue les erudits
jusqu'ici et qui nous a valu une dissertation des plus attachantes
de M. le professeur Schazmann sur la chasse k la glu, ne

porte pas sous le bras un faisceau de lattes, comme le dessin

de Bursian le donne ä croire, mais des objets malaises ä

reconnaitre dont le moins qu'on puisse dire est que la partie
inferieure est plus simple que la partie superieure. Une ligne
noire mediane tracee dans la derniere s'arrete sous le bras

alors que Bursian la proilonge. En outre, l'extremite
superieure s'orne de deux ou trois boules. L'idee de torches

s'impose ä la longuc, non pas de ces torches stylisees qui
ornent tant de bas-reliefs et de steles funeraires, mais de

vraies torches divisees en deux parties, un peu comme 'es

torches medievales, et dont l'extremite faite de matieres
inflammables est gardee prudemment ä l'ecart du pot ä feu

tenu par l'autre main.

Car si les torches peuvent laisser quelque doute dans l'es-

prit, le pot ä feu doit les dissiper. Tenu ä distance respec-
tueuse des jambes nues par l'avant-bras demi-leve, le

recipient quel qu'il soit, pot de terre cercle de fer ou situla,
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contient certainement un produit que le porteur ne se soucie

pas d'approcher de son corps.
La glu n'inspire pas les meines craintes ä l'Amour nu de

Tripoli qui porte son recipient en bandouliere, ä meme la

peau, ni au mois de Decembre personnifie qui, dans la ino-
salque de Carthage, jette negligemment la situla vide par-
dessus son epaule.

L'attitude du personnage de Bosceaz est ä rapprocher au

contraire de celle du porteur de seau de la chasse au san-

glier conservee au Bardo. Les cordelettes qui pendent a

l'exterieur du pot se retrouvent sur un cöte du seau. Car ce

n'est certes pas sans intention que le mosa'iste de Bosceaz

a multiplie les cordelettes pendantes. S'il s'agissait seulement

des extremites des trois cordons de suspension, un doute

pourrait subsister, mais il y en a encore deux partant du

fond du pot qui n'ont rien ä voir avec la suspension. II faut
chercher autre chose.

Si le briquet et les miroirs ardents etaient connus des

anciens, dans ,1a pratique on ne perdait pas son temps ä pro-
duire du feu. On le conservait. Sans parier des Vestalcs

ni du feu sacre et malgre la valeur symbolique qui s'y attache,

les temoignages sont nombreux du soin avec lequel on

gardait le feu. Le laissait-on eteindre par negligence, on

allait chez la voisine chercher quelques braises. Ouantite de

recipients catalogues brüle-parfums ne sont autres que des

rechauds pour conserver le feu 19.

Deux vers d'Ovide 20 illustrent ces transports de feu :

Ara fit, hue ignem curto fert rustica testu

Sumptum de tepidis ipsa colona focis.

Mais e'est Lucain dans la Pharsale 21 qui nous permet de

percer le mystere des cordelettes. Cesar est entre dans la

hutte du batelier Amyklas qui marque sa surprise et s'ef-

force de rallumer le feu :
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Sic fatus ab alto
Aggere jam tepidae sublato fune favillae
Scintillam tenuem commotos pavit in ignes.

A ces mots il tire un cable allume du monceau de cendres
chaudes qui le recouvre et en fait jaillir une faible etincelle
qu'il agite jusqu'ä ce qu'elle devienne une flamme brillante.

La traduction de Greslou22 que nous reproduisons ne serre

pas le texte d'assez pres, mais eile suffit ä mettre en

evidence le röle des cordelettes sous la cendre chaude pour
rallumer le feu. On pourrait encore rapprocher de ce fait
la pratique, longtemps en usage dans toutes les marines, de

garder le feu sur le pont dans un seul endroit du navire

sous la forme d'un cable se consumant lentement en vase

clos.

L'homme ä la massue et ä la bucina a son equivalent dans

les mosaiques afrieaines. C'est l'homme ä la matraque du

Bardo, dont le röle est d'assommer le gibier pris au filet.
La bucina, dans la circonstanee, devient un des ancetres de

l'olifant, un des premiers exemples du cor de chasse.

Evidemment les diverses phases de la chasse devaient se

derouler tout au long de la bordure 28 et a en juger par les

trois premiers tableaux, la composition tout entiere devait

presenter un interet ethnique de premier ordre.

Et. CLOUZOT.

NOTES

1 In-8, p. 33, fig. 36.

2 Mosaiques chretiennes du IVme au Xme siecle, par Marguerite
van Berchem et Etienne Clouzot. Geneve, 1924, in-4. — van
Berchem a publie depuis une etude tres remarquee sur les Mosaiques
de la mosquee des Omayyades ä Damas (Monuments Piot, 1930)

et un beau volume gr. in-fol. sur les mosaiques de la mosquee
d'Chnar ä Jerusalem (Oxford, 1932).
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3 Sur la mosäique du Cortege rustique ä Bossaye pres Orbe.
Cf. Journal de Geneve, 3 mars 1933. — M. je professeur P. Schaz-
mann qui dirige depuis nombre d'annees des fouilles importantes
en Asie Mineure et dans la mer Egee et qui a publie de magni-
fiques volumes sur Pergame et sur Cos, a fait ä l'occasion de la
mosäique de Bosceaz d'ingenieux rapprochements auxquels il sera
fait allusion plus loin. Mais travail'lant sur le dessin fautif de
Bursian, il a ete induit en erreur par ce dernier, tablant notamment
sur la presence, au sommet d'un arbre, d'un oiseau dont la
photographic ne montre aucune trace. M. Schazmann, lors d'un recent
passage ä Geneve, a bien voulu venir voir les documents que nous
avions reunis et, avant meme que ces pages fussent redigees, s'est
rallie ä notre these, ce qui nous a ete tres sensible.

4 Un film recent, L'Afrique indomptee, montre une chasse aux
antilopes pratiquee par des negr.es ä l'aide d'un grand filet. Cf. Journal

de Geneve, 10 octobre 1931. A la fin du XVIIme siecle, Charles
XII, roi de Suede,, chassait l'ours au filet. Voici d'autre part une
note sur la chasse au filet dans le pays de Vaud qu'a bien voulu
rediger a notre intention M. le professeur Eug. Mottaz :

« Les methodes employees ä l'epoque romaine pour la chasse des
fauves se sont perpetuees dans le Pays de Vaud et ailleurs sans
doute. Les manuaux de la paroisse de Yillette disent, ä l'occasion
d'une chasse generale, decidee le 23 mai 1575, que l'on « fera des
haies et que l'on mettra des filets». La haie etait parfois un
clayonnage fait de perches solides. Un acte des archives cantonales
du 19 septembre 1688 dit que les communiers de Crissier allant ä
la chasse des loups se plaignaient de plusieurs personnes qui avaient
«gaste leurs hayes et leurs filez». Le 25 juillet 1736, enfin, le
chätelain de Combremont declarait que des chasseurs de la localite
avaient «de nouveau attrape et assomme dans leurs filets une
grande et furieuse louve». A proximite de la grande foret de

Montfrioud, qui domine Combremont-le-Petit, le nom d'un quartier

du territoire rappelle encore celui que l'on donnait ä la cabane
dans laquelle les chasseurs serraient tout le materiel qui leur etait
necessaire. Au cours de chasses importantes, les rabatteurs qui
cherchaient ä poursuivre le gibier dans la direction des bons tireurs
ä l'affüt ou des haies et filets, faisaient retentir la foret du bruit
du tambour ou de ce'lui de «cornets» et autres instruments. »

5 Esperandieu, Recueil general, IV, 3179.

6 Esperandieu, VIII, p. 166, n° 6133.

7 Esperandieu, I, p. 142, n° 175. — A comparer au couvercle du
sarcophage 150 au musee du Latran et surtout aux sarcophages
de Naples et du palais des Conservateurs reproduits par M. le
professeur G. Rodenwalt, Eine spätantike Kunstströmung in Rom,
Mitteilungen des deutschen archäologischen Instituts, römische
Abteilung, 1921-1922.

8 Esperandieu, II, p. 418, n° 1648.

9 Esperandieu, IX, p. 372, n° 1560.
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10 Esperandieu, II, p. 458, n° 1704. — Wolfgang Elelbig cite plu-
sieurs exemples de filets de chasse portes sur les epaules. Annali
dell' Istituto di comspondenza archeologica, 1863, t. 35, p. 97 et
tav. AB. — Voir aussi Michaelis, Ancient Marbles in Great Britain,
1882, p. 381 n° 244 et p. 401 n° 307. — Le mantelet se retrouve sur
les chasseurs des sarcophages du Latran 150 et 161. Sur ce mantelet
cf. G. Rodenwalt, op. cit.

11 Par la construction, ä basse epoque, d'un mur au milieu de la
mosalque. Lettre de M. Louis Poinssot, directeur des antiquites et
arts du gouvernement tunisien, 22 mai 1933.

12 Le seau est tenu tres droit. Si l'artiste avait voulu figurer de
l'eau qui deborde, il aurait incline le seau.

13 Salomon Reinach, Repertoire de peintures grccques et Romanies,
1922, p. 300, 301.

14 Ibid., p. 299.

15 La photographic de Boissonnas que nous reproduisons ici a

(leja paru dans le Saint Augustin de Louis Bertrand, 1925, p. 61,
fig. 42.

16 Gauckler, Catalogue du musee Alaoui, [ier] supplement, 1907,
p. 4. — Cf. Hugo Blümner, Die Römischen Privataltertümer, 1911,
p. 517 et n. 17.

17 Daremberg et Saglio, Dictionnaire, t. IV, 2, p. 851, col. 2, fig.
5931. — Heron de Villefosse (Bulletin archeologique du Comite des
travaux historiques, 1903, p. 30) croit ieconnaitre dans la Crosse
portee sur l'avant-bras gauche par le chasseur' « le lagobolon, baton
ä bout noueux et recourbe dont on se servait pour tuer les petites
betes ä la chasse et principalement les lievres ».

18 P. Schazmann, loc. cit.

19 Remarque due ä l'obligeance de M. Waldemar Deonna qui
prepare une etude sur les rechauds de Delos.

20 Fastes, 2, 645. Cite par M. Planck, Die Feuerzeuge der Griechen

und Römer und ihre Verwendung zu profanen und sakralen
Zwecken, Stuttgart, 1884, p. 37.

21 Pharsale, 5, 523. Cite par Planck, op. cit., p. 29.

22 Ed. Panckoucke, 1835, t. I, p. 280-281.

23 C'est egalement l'opinion de Mgr Wilpert.

L'illustration de cet article a ete assuree gräce ä l'appui obligeam-
ment accorde par la Societe academique vaudoise.
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